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SUCCESSION ET HÉRITAGE

^)écès Qui règle
les formalités?

Cet aide-mémoire à l'intention des personnes confrontées à un décès a pour but
de lister les entités administratives à informer et les démarches à accomplir.

Constat de décès
• Lors d'un décès dans un hôpital ou

un établissement médicalisé, c'est
l'établissement concerné qui réalise
le constat médical de décès.

• Lors d'un décès à domicile, il est
nécessaire de prendre contact avec
le médecin de famille ou le médecin
de garde, qui se chargera d'établir le

constat médical de décès.
Le médecin établira un certificat de

décès, document indispensable pour
les formalités auprès de l'état civil.

Déclaration du décès
La déclaration du décès se fait dans
les deux jours suivant le décès auprès
de l'officier d'état civil du lieu où il
s'est produit. C'est l'officier d etat civil
qui avertira alors le juge de paix et

l'autorité fiscale compétents.

Inhumation ou incinération
Une inhumation ou une incinération
doit avoir lieu dans un délai légal
compris entre 48 et 96 heures après le

décès. Lorsque le corps est placé dans
une chambre mortuaire, le délai peut
être porté à 120 heures.
Les proches ont le libre choix de

l'entreprise de pompes funèbres, quel
que soit le lieu du décès ou le domicile
du défunt.

Démarches administratives
Qui avertir
Généralement dans la semaine suivant
le décès, il est recommandé d'avertir
les entités suivantes:
• employeur du défunt
• caisse de compensation AVS

• caisse de pensions du défunt
• établissement(s) bancaire(s)
• assurance(s)
• un notaire de son choix

Compétences des entités
administratives
(pour le canton de Vaud)

Etat civil
L'Etat civil communique le décès au

juge de paix ainsi qu'à l'autorité fiscale
compétente.

Justice de paix
La justice de paix s'occupe:
• de réunir toutes les données utiles

et relatives au défunt;
• d'informer et de convoquer les

héritiers;
• de recueillir le testament que

détiendrait une personne qui a

l'obligation de le remettre;
• s'il y a lieu, de donner aux héritiers

connaissance du testament et de

l'homologuer;
• d'informer l'éventuel exécuteur

testamentaire;
• de délivrer les certificats d'héritiers,
• dans les cas prévus par l'article 553

du Code civil suisse (CC), d'établir
l'inventaire civil.

Administration cantonale
des impôts
L'administration cantonale des impôts
se charge notamment:
• d'envoyer la déclaration d'impôt

ordinaire (revenu-fortune) du défunt
aux héritiers qui sont chargés de la

compléter.
Le conjoint survivant ou la famille du

défunt doit effectivement établir une
déclaration d'impôt: jusqu'à la date
du décès du conjoint, les époux sont
soumis à la taxation commune au

taux d'imposition pour le couple; cette
déclaration porte sur le revenu acquis
du 1er janvier à la date du décès et la

fortune au moment du décès.

• de procéder à la taxation définitive

du dossier fiscal et de facturer les

impôts ordinaires dus jusqu'au jour
du décès.

C'est l'office d'impôt du district du

domicile du défunt qui adresse au
veuf ou à la veuve la détermination
des acomptes qui lui incombent dès la

date du décès.

Ainsi, l'administration cantonale des

impôts:
• impartit aux héritiers ou leur

représentant un délai de 30 jours
pour que ceux-ci l'informent du
choix du notaire;

• vérifie et clôture l'inventaire fiscal
puis notifie le décompte et le

bordereau d'impôt successoral au
notaire.

Le notaire
C'est le notaire qui a pour mission de

liquider le régime matrimonial sur le

plan fiscal et de dresser l'inventaire
fiscal.
Les héritiers ont le libre choix du notaire
commis à cette tâche. Si les héritiers
renoncent à désigner un notaire, c'est
l'Association des notaires vaudois qui
désigne un de ses membres afin de

remplir les tâches suivantes:
• procéder à la liquidation du régime

matrimonial sur le plan fiscal;
• dresser l'inventaire des actifs et des

passifs du défunt et de son conjoint
comprenant les dettes prévues par
l'article 28 LMSD (dettes du défunt,
frais funéraires usuels, frais de

la justice de paix, honoraires de

l'exécuteur testamentaire, etc.);
• vérifier le décompte final et le

bordereau d'impôt successoral
notifié par l'administration cantonale
des impôts, en informer les héritiers,
et se charger du règlement de cet

impôt.

2013-2014 77 Générations 7^4?


	Décès : qui règle les formalités?

